
 Mairie d'Anvin 

258 rue d’Hesdin 62134 ANVIN 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 25 MARS 2019 

Réunion du 25 mars 2019 à 20 heures en suite des convocations en date du 18 mars. Etaient présents tous les 

Conseillers Municipaux en exercice à l’exception de Mme DELMOTTE et Mr TURPIN, excusés et de Mrs 

MERLIN et OBOEUF. 

 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU : 

Approbation du CM.  

 

DEPUIS LE DERNIER CONSEIL : 

-le logement de la Poste est reloué depuis le 1
er

 mars. 

-le coup de vent rue de Mazinghem a endommagé un mât EP. 

-RPC : au dernier conseil d’école, il n’a pas été constaté d’effectifs supplémentaires ; il a été débattu sur la 

loi sur l’école de la confiance qui  ferait perdre la compétence scolaire à la commune. (drapeaux et 

Marseillaise en sus dans les écoles) 

-CHSCT : compte-rendu de la visite fait par Mme Nivel. Des imperfections ont été constatées, il y sera 

remédié dans la mesure des possibilités. 

-DECI : une réunion a eu lieu avec le SDIS et le Syndicat des eaux pour valider le schéma : il n’y aura plus 

de citerne, des prises d’aspiration seront créées, des poteaux déplacés et installés. Au final, la note sera 

moins élevée que prévue. 

-lecture de 2 courriers d’association. Mr Leclercq évoque les déplacements des anvinois et du CM. Faut-il 

changer le système ? Faut-il fusionner les associations ? des membres d’asso sont présents, un courrier a été 

déposé chez les habitants. Mr le Maire propose au Président du CF de rencontrer le SI.   

 

APPROBATION DES COMPTES 2018 : 

 

Un ensemble de documents est remis aux membres du Conseil Municipal : le compte de gestion et le compte 

administratif font apparaitre les mêmes résultats : 

 

Dépenses de fonctionnement :          505 622,21 

Recettes de fonctionnement :            586 640,52 

Excédent de clôture :                          81 018,31 € 

 

Dépenses d’investissement :             494 253,57 

Recettes d’investissement :               527 458,01 

Excédent de clôture :                          33 204,44 €  

Le compte de gestion est adopté à l’unanimité par 11 voix pour. 

Le compte administratif est adopté à la majorité par 9 voix pour et 1 abstention. (le Maire ne pouvant 

prendre part au vote) 

L’affectation des résultats est adoptée à l’unanimité par 11 voix pour 100 071,19 € au compte 1068 (pour 

l’investissement) et 29 682,82 € au compte 002 (excédent reporté). 

 

 

DEBAT ET VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS : 

-L’adjoint en charge de la question présente les propositions de subventions suite aux questionnaires remplis 

par les associations. Le montant total s’élèverait à 11 110 €. Accord à l’unanimité. Il est évoqué également 

l’existence d’un logiciel gratuit pour les associations qui leur sera proposé. 

 

AVANCEES DES TRAVAUX :  
-monument aux morts : travaux vus avec Mr Thellier, reprise des noms des défunts dans l’ordre 

alphabétique avec dessin au bas. Inauguration prévue pour mai. 

-porte installée dans la salle de la Mairie. 

-bâtiment Poste en partie terminée, reste accès au logement et accessibilité. Parking en fin de réalisation, 

borne électrique installée mais non branchée, portails électriques en attente. Fin des travaux devant la mairie 

prévue fin du trimestre prochain. 



-il est évoqué la pose de cendriers aux abords de l’école. 

-il est également fait part des travaux de fonctionnement en cours sur la commune.  

 

CALENDRIER :  

-06 avril : parcours du coeur 

-13 avril : soirée Alex Team 

-24 avril : CM budget 

-26 mai : élections européennes 

 

PLANNING ELECTIONS : 

 

8h-10h  :  REIGNOUX F,  DELALEAU C, MERLIN D 

10h-12h : OBOEUF P, GOSSELIN C, OLIVIER A 

12h-14h : VANNEUVILLE P, LECLERCQ G, TURPIN L 

14h-16h : PETIT F, PLAYOULT J-M, BOUCHARD N 

16h-18h : NIVEL D, DELMOTTE M-J, LECLERCQ P 

18h : maximum pour le dépouillement   

 

QUESTIONS DIVERSES : 

-devenir d’un agent : rien de concret mais certificats médicaux renouvelés 

-table forestière au terrain de boules : pas pour le moment, possibilité d’en avoir une à moindre coût 

-question pour les déchets verts : accord pour le renouvellement de l’opération 

-arbustes tombés rue de Fleury : quid de l’enlèvement ? 

-salle des fêtes : soucis de propreté, soucis mécaniques. Les problèmes seront remontés. 

-signalisation et panneaux de rues : 2 devis sans pose pour 2730€ et 1141,20€ 


